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Note d.u Secretariat : Cette communication a:ete 
transmise au Secretaire general par le Conseil. 
consultatif des Nations Unies pour le Territoire ·· 
sous tutelle de la Somalie sous administration 
italienne.· 

Destinataire Son Excellence 11Administrateur de la Somalie 

MOG.ADISCIO 
Destinataire COMMANDEMENT DES FORCES DE POLICE DE LA SOHALIE 

MOGADISCIO 

copie transmise pour information au 

Conseil consultatif des Nations Unies 

Mogadisci6, le 15 mars 1954 
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Le soussigne Somali, MIRE GHEDI SAPRIE, Averghidir, Rer Duduble, dcmicilie 

a Mogadiscio, Village d'HamaruiD, Bur Carola, etait, jusqu1 au 11 de ce mois, 

agent de police (numero matricule 1910). A la date precitee, il a ete licenc~e 

pour raison de sante. Il demande respectueusement a Votre Excellence et au 

Commandement de la police de bien vouloir lui verser 1 1indemnite a laquelle il 

a droit pour see services dans le corps de police depuis 1950. 
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Le s'oussigne a ete licencie par le ccrnmandant du poste de police 

de Bei t El Ras, Hogadiscio, apres a voir subi une operation chirurgicale, 

pour une maladie contractee en service et imputable au service ; lorsqu 1il 

a ete licencie, toutes ses affaires, jusqu 1a son dernier mouchoir, lui ant 

ete prises alors que taus les agents de police anterieurement licencies 

avaient ete autorises a conserver une partie de leur equipement. Il n'a meme 

pas requ une avance sur l'indemnite de licenciement a laquelle il a droit. 

Pour ces motifs, je demande respectueusement a Votre Excellence de 

vouloir bien intervenir en ma faveur, afin que je puisse au mains recevoir 

la sorr.me a laquelle j 1ai droit a titre d 1 ir.demnite et de prime de licenciement, 

attendu que j 1 ai ete licencie d' office, sans qu' il y ai t eu faute de ma part. 

Esperant que vous voudrez bien prendre ma demande en consideration, je 

vous adresse mes remerciements anticipes et vous prie de croire a mes 

respectueux sentiments. 

signe Mire Ghedi 

P.s. Je n'ai meme pas encore requ la feuille de conge reglementaire. 

Adresse c I 0 NUR ABUKAR 

BONDERE - MOGADISCIO 




